DÉLIBÉRATIONS


PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS
COMMUNAUTE DE COMMUNES CERE ET GOUL  EN CARLADES

Place du Carladès – 15800 VIC-SUR-CERE
Le 31 mars 2011 à 20 heures, les membres de la Communauté de Communes se sont réunis en session ordinaire à la salle du Conseil de la mairie de Saint-Jacques-des-Blats, conformément aux articles L.5211-1, L5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient présents :  Vincent TROUPEL,  Jean-Baptiste BRUNHES,    Dominique JULHE,  Christian CAPELLE,   Roger BONHOMME, André COMBOURIEU, Francis BOISSONNADE, Sébastien COLLET, Isabelle MELLIN,  André TEISSEDRE,  Marie-Françoise VASSAS,  Michel ALBISSON, Jacques FRESCAL,  Suzanne MANHES, Michel BESOMBES,  Francine BALLEUX, Guillaume LAYBROS, Louis-Jacques LIANDIER, André LABORIE,  Philippe LETANG, Géraud MAURS et Martial THERON.
Représentés :  

Eric BORY, représenté par Roger LAPIE
Jean-Marie TOULAT représenté par Francine POLI

Jean NICOLAUDIE, représenté par Jean SERGUES

Jean-Louis ESPARGILIERE représenté par J.P.VIGNAL


Excusés : Georges LAPORTE,  Christian LEJEUNE et  Jacques LOURS.
La séance a été ouverte par Monsieur Jacques FRESCAL.
Monsieur  Michel BESOMBES a été nommé secrétaire de séance.
· RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR

DELIBERATION N°14a - 2011
Prise en charge par la Communauté de communes du rôle de Gestionnaire de proximité des transports scolaires
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’Orientation sur les Transports Intérieurs,

Vu le décret n° 2007-1743 du 11 décembre 2007 modifiant le décret n° 85-891 du 
16 août 1985 relatif au transport routier non urbain de personnes,

Vu l’arrêté du 3 août 2007 modifiant l’arrêté du 2 juillet 1982 relatif au transport en commun de personnes,

Vu la délibération du Conseil Général en date du  6 novembre 2009 portant sur le financement des transports scolaires par le Département pour les communautés de communes entrant dans le nouveau dispositif de Gestionnaire de proximité des transports scolaires,

Vu la délibération du Conseil Général en date du 16 décembre 2010, relative aux conventions de Gestionnaire de proximité des transports scolaires et pour le financement du poste de référent transports scolaires,

Considérant l’intérêt pour les élèves de la communauté de communes que cette dernière soit Gestionnaire de proximité des transports scolaires (GPTS),

Considérant l’intérêt communautaire de devenir GPTS,

Le conseil communautaire, ayant entendu l’exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité,

· Décide d’assurer le rôle de Gestionnaire de proximité des transports scolaires des élèves du territoire et des élèves de Carlat, scolarisés au Collège de Vic sur Cère, dans les écoles communales (maternelles et primaires) des communes membres de la communauté de communes et au RPI de Carlat, cet établissement accueillant des élèves de la Communauté de communes.

· Décide d’identifier un poste de référent des transports scolaires au sein de la communauté de communes pour la gestion des transports scolaires.

· Approuve la convention de Gestionnaire de proximité des Transports Scolaires ainsi que la convention pour le financement du poste de référent des transports scolaires et s’engage à les mettre en œuvre. 

· Prend acte que la participation de la communauté de communes au financement des transports scolaires est fixée à 7.5 % minimum du coût total des services.

· Autorise le Président à signer la convention de Gestionnaire de proximité des transports scolaires avec le Département du Cantal ainsi que la convention pour le financement du poste de référent transports scolaires.

DELIBERATION N°14b - 2011

MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES -  Gestion de proximité des transports scolaires
Le Président rappelle au Conseil qu'il a été approuvé le fait que la Communauté de communes devienne Gestionnaire de Proximité des Transports Scolaires (GPTS).

Il précise qu'il ne s'agit pas d'un transfert de compétence, cette dernière relevant toujours du Conseil Général du Cantal.

La Communauté de communes devient Gestionnaire de proximité des transports scolaires des élèves du territoire et des élèves de Carlat, scolarisés au Collège de Vic sur Cère, dans les écoles communales (maternelles et primaires) des communes membres de la communauté de communes et au RPI de Carlat, cet établissement accueillant des élèves de la Communauté de communes.

Le Président propose donc de modifier les statuts de la Communauté de communes Cère et Goul en Carlades comme présenté dans le document joint et d'adopter cette nouvelle rédaction (article2).

Les communes seront amenées à soumettre cette proposition de modification des statuts à leurs conseils municipaux respectifs.

Le conseil communautaire ouï cet exposé et après avoir délibéré à l'unanimité:

- APPROUVE les propositions de modification et de nouvelle rédaction des statuts telles que présentées.
DELIBERATION N°14c - 2011


Transport scolaire: Modalités de financement du montant appelé par les services du Conseil Général
Monsieur le Président rappelle au Conseil le financement du coût du transport scolaire, dans le cadre de la prise en charge par la Communauté de communes, du rôle de Gestionnaire de proximité des Transports Scolaires:

Le Conseil Général du Cantal, seul compétent en la matière, rémunère directement les opérateurs chargés du transport des élèves et intervient à hauteur de 82,5 % du montant total TTC.

Il appelle ensuite au GPTS le solde réparti de la façon suivante:

- Au minimum 7,5 % du montant total TTC à charge du GPTS

- Au maximum 10% du montant total TTC à charge des familles.

Il est proposé au Conseil que la somme correspondant aux 7,5% soit appelée auprès des communes concernées au prorata du nombre d'élèves transportés.

Chaque commune sera également libre de décider si elle souhaite également financer tout ou partie des 10% restant à charge des familles.

Afin de définir les modalités de cette participation, une convention sera signée entre chaque commune et la Communauté de communes. 

Le conseil communautaire ouï cet exposé et après avoir délibéré à l'unanimité:

- APPROUVE les propositions de participation financière ci-dessus et le projet de convention en fixant les modalités.

- AUTORISE le Président à signer la conventions avec les communes.

DELIBERATION N°14d - 2011


Transport scolaire: Modalités de financement du montant appelé par les services du Conseil Général - Conventionnement avec Carlat
Monsieur le Président rappelle au Conseil le financement du coût du transport scolaire, dans le cadre de la prise en charge par la Communauté de communes, du rôle de Gestionnaire de proximité des Transports Scolaires:

Il précise également au Conseil que le RPI de Carlat accueillant des élèves du territoire communautaire, la Communauté de communes est également nommée GPTS pour les circuits amenant ces élèves au RPI.

Il propose de prendre également en charge en direction de ce RPI et du collège de Vic sur Cère les élèves de Carlat qui en feront la demande.

Il rappelle enfin les modalités de financement du service:

Le Conseil Général du Cantal, seul compétent en la matière, rémunère directement les opérateurs chargés du transport des élèves et intervient à hauteur de 82,5 % du montant total TTC.

Il appelle ensuite au GPTS le solde réparti de la façon suivante:

- Au minimum 7,5 % du montant total TTC à charge du GPTS

- Au maximum 10% du montant total TTC à charge des familles.

Il est proposé au Conseil que la somme correspondant aux 7,5% soit appelée auprès de la commune de Carlat au prorata du nombre d'élèves transportés.

La commune sera également libre de décider si elle souhaite également financer tout ou partie des 10% restant à charge des familles.

Afin de définir les modalités de cette participation, une convention sera proposée à la commune de Carlat. Il est entendu que si la commune de Carlat refuse de signer cette convention et donc d'assumer la part des 7,5%, le GPTS se verra dans la situation de facturer directement aux familles concernées la somme équivalente aux 17,5%.
Le conseil communautaire ouï cet exposé et après avoir délibéré à l'unanimité:

- APPROUVE les propositions énoncées ci-dessus

- AUTORISE le Président à signer la conventions avec la commune de Carlat.
DELIBERATION N°15 - 2011


Randonnée - Plan d'action 2011 pour la remise à niveau et l'entretien des sentiers de randonnée d'intérêt communautaire

Michel ALBISSON, Vice-Président en charge du Tourisme informe le Conseil des travaux d'entretien recensés pour 2011 et des délais à respecter pour leur réalisation avant l'été. 

Il propose de valider le lancement d’une consultation d’entreprises dans le cadre d’un marché en procédure adaptée relatif à la production et la pose du mobilier et des équipements des sentiers de randonnée communautaires afin que ceux-ci soient disponible pour être posés en juin prochain. 

Le conseil communautaire ouï cet exposé et après avoir délibéré à l'unanimité:

- ACCEPTE le lancement d’une consultation pour la production et la pose du mobilier et des équipements des sentiers de randonnée communautaires 

- AUTORISE le Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier et notamment pour l’attribution du marché,

- DEMANDE que les crédits nécessaires soient inscrits au budget primitif 2011.
DELIBERATION N°16 - 2011


Randonnée – CREATION DE DEUX POSTES D’ADJOINTS TECHNIQUES 2e CLASSE SAISONNIER
Dans le cadre de l’entretien courant des sentiers de randonnée, Michel ALBISSON, Vice-Président en charge du Tourisme propose au Conseil de créer  à compter du 11 mai 2011 deux postes du cadre d’emploi d’adjoint technique 2e classe saisonnier  pour une durée de 6 mois à temps non complet pour assurer l’entretien léger des sentiers de randonnée (IB : 281, IM : 295, durée hebdomadaire : 24h).

Une fiche de poste et de mission sera établie par le Président et les Vice-présidents.

Ces postes seront rémunérés selon la grille indiciaire des assistants spécialisés d’enseignement artistique.

Le Conseil communautaire ouï cet exposé et après avoir délibéré à l’unanimité :


- ACCEPTE de créer ces deux postes selon les conditions énumérées ci-dessus;

- ADOPTE les modifications du tableau des effectifs comme indiquées ci-dessus;

- DEMANDE que les crédits nécessaires soient inscrits au budget primitif 2011;

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes utiles à la mise en oeuvre de cette décision.

DELIBERATION N°17 - 2011


CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE L’OFFICE DE TOURISME DU CARLADES ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ET DOTATION 2011

Michel ALBISSON, Vice-Président en charge du Tourisme informe le Conseil de la nécessité de signer une convention d’objectifs avec l’Office de Tourisme du Carladès afin de pouvoir obtenir le classement en trois étoiles de l’Office de tourisme communautaire.

Cette convention valide le versement d’une dotation annuelle de 87 500 euros par an à l’office de tourisme pour la réalisation des missions suivantes : accueil, information du public, animation des acteurs touristiques locaux, communication et promotion touristiques locales.

Chaque année, un programme d'actions sera annexé à cette convention. Par conséquent, il propose d'élaborer, d'ici fin juin,  un programme d'actions pluri-annuel qui viendra compléter la présente convention.

Il sera proposé au Conseil de se prononcer sur la convention d’objectifs liant l’Office de tourisme à la Communauté de communes et d'autoriser le Président à la signer.

Le conseil communautaire, ayant entendu l’exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité,

· ACCEPTE la signature d’une convention d’objectifs pluriannuelle  avec l’Office de Tourisme du Carladès ;

· ACCEPTE le versement d’une dotation pour l’année 2011 d’un montant de 87 500 € ;

· DEMANDE que cette dépense soit inscrite au budget primitif 2011;
· AUTORISE le Président à signer la dite convention.
DELIBERATION N°18 - 2011


Accès au château de Pesteils - Consultation de maîtrise d'oeuvre
Michel ALBISSON, Vice-Président en charge de Tourisme informe le Conseil résultat de la réunion sur site avec les services de la D.D.T. pour étudier les deux projets potentiels d'accès routiers au château de Pesteils.

Il évoque le choix du projet d'accès à partir de Conroq et propose d'engager un maître d'oeuvre pour travailler maintenant sur un avant-projet plus détaillé.

Il propose au Conseil de se prononcer sur  le lancement d'une consultation de maîtrise d'oeuvre en procédure adaptée relative au projet d'accès routier au château de Pesteils.

Le conseil communautaire, ayant entendu l’exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité,

- ACCEPTE le lancement d’une consultation en procédure adaptée relative à la construction d’une nouvelle voie d’accès au château de Pesteils ; 

- AUTORISE le Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier et notamment pour l’attribution du marché ;

- DEMANDE que les crédits nécessaires soient inscrits au budget primitif 2011.

DELIBERATION N°19 - 2011


SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS – SUBVENTIONS 2011
Monsieur BESOMBES, Vice Président en charge de la culture soumet, après étude par le bureau, au Conseil de nouvelles sollicitations de subventions:

Les "Voix de la St Jean" sollicitent un complément à la subvention annuelle déjà accordée pour un atelier chant et harmonica.

Cette demande s'inscrit dans une action de formation et de transmission de la culture musicale et orale locale. Les ateliers sont animés par des professionnels diplômés. Ils entrent également dans l'un des domaines identifiés par le diagnostic patrimoine à savoir la valorisation et le maintien de la langue occitane.

Il est donc proposé de leur accorder une aide de 450 €/an pour cet atelier.

La Cluchado des Comblat : sollicite une aide exceptionnelle pour les 10 ans de la randonnée de la Reine Margot. Cette aide concourra à financer une animation plus conséquente que d'ordinaire avec notamment des costumes. 

Il est donc proposé de leur accorder une aide exceptionnelle de 450 €.

Expédition en Patagonie "HELLO HIELO!" d'Antoine CAYROL: sollicite un soutien exceptionnel pour cette expédition.

Après étude du dossier, le bureau propose d'accorder une aide exceptionnelle de 500 € à ce projet.

Le Conseil communautaire, ouï cet exposé et après avoir délibéré à l'unanimité:

- AUTORISE le président à attribuer les subventions évoquées ci-avant. 
L’ordre du jour est épuisé et la séance levée à 23h00.
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